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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Session ordinaire – Séance du 31 mars 2026

Délibération n° DEL31032026-27
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE LA 
COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES 
HANDICAPÉES

Le Conseil  Municipal  de la Commune du Bouscat  dûment convoqué par  Monsieur le  Maire s'est
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de  Monsieur Gwénaël LAMARQUE,
Maire, par suite d'une convocation en date du 25 mars 2026

Nombre de conseillers en exercice : 35

PRESENTS : 32

Gwenaël  LAMARQUE, Maël  FETOUH,  Marie  Emmanuelle  DA ROCHA,  Rémi SIMON,  Muriel
FROU-VILLE, Bruno QUERE, Marine LEMMENS-HEBRARD, Damien ROUSSEAU, Emmanuelle
ANGELINI, Philippe BORRO, Bérengère DUPIN, Alain GERARD, Sandrine JOVENE, Frédérique
BOUCHER,  Didier  PAULY,  Karine  AUDEMARD,  Emmanuel  APARICI,  Séverine  VANLEENE-
VALETTE,  Emmanuel  MARCILHACY,  Matthieu  BOUYSSIERE,  Mathilde  PREZELIN-REYDIT,
Annabelle  POGAM,  Mathilde  FERCHAUD,  Xavier  DE  JAVEL,  Calvin  AZZOPARDI,  Claire
LAYAN,  Johanna  TURPEAU,  Florian  LAUNAY,  Benjamin  DUPAS,  Anne  COURTOIS,  Ivan
GRATTE, Carola Tiana CASTELNEAU.

EXCUSES AYANT DONNE UNE PROCURATION : 3

Jean-Michel  DANIEL à Emmanuelle  ANGELINI,  Daphné ALATERNE à Marie  Emmanuelle  DA
ROCHA, Ombeline SEMPASTOUS à Bérengère DUPIN.

SECRETAIRE DE SEANCE : Mathilde FERCHAUD
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RAPPORTEUR : Gwenaël  LAMARQUE 

L’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (issu de la loi « handicap » du 11
février  2005) stipule  :  « Dans les communes de plus  de 5 000 habitants et  plus,  il  est  créé une
Commission Communale pour l'Accessibilité des personnes handicapées composée notamment des
représentants de la commune, d'associations d'usagers et d'associations représentant les personnes
handicapées ».

Conformément  à  cet  article,  la  Commission  communale  pour  l’Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées a été créée par délibération du Conseil municipal du 15 décembre 2009.

Cette commission a notamment pour objet de :
- dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces 

publics et des transports,
- établir un rapport annuel présenté en conseil municipal,
- faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant.

Elle doit être composée de:
- de 7 représentants du Conseil Municipal,
- de représentants d’associations d’usagers,
- de représentants d’associations représentant les personnes handicapées

désignés par le Maire qui en est le Président.

La liste des membres de cette commission sera fixée par arrêté du Maire, conformément aux 
dispositions de l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.

VU le Code General des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2143-3,

VU la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’Egalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, et notamment son article 46 modifié par l’article 98 de la loi
2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures,

VU la  délibération du Conseil  Municipal,  en date du 15 décembre 2009 portant  création de cette
Commission Communale pour l'Accessibilité des personnes handicapées,

DECIDE 

Article unique   : de désigner les 7 représentants du Conseil Municipal au sein de la Commission 
Communale d’Accessibilité pour les Personnes Handicapées :

- Emmanuel MARCILHACY
- Frédérique BOUCHER
- Bérengère DUPIN
- Didier PAULY
- Matthieu BOUYSSIERE
- Alain GÉRARD
- Ivan GRATTE

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
Par 35 voix pour
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Pour extrait certifié conforme
Fait au Bouscat, le 31 mars 2026

Mathilde FERCHAUD
Secrétaire de séance

Gwenaël LAMARQUE
Maire du Bouscat


